
Règlement du local des jeunes 
 
 

 
 
Article 1 : Principe et buts 
 L’Administration communale de Finhaut met à disposition un local pour tous les jeunes 
domiciliés ou non dans la commune pour autant qu’ils soient âgés entre 12 et 25 ans. Ce local est situé 
dans le fond du garage de la cure, sur la place de l’église. 
Ce local permettra : d’avoir un endroit adapté à cette génération ; d’éviter des déplacements 
motorisés ; d’avoir une ambiance jeune, en contraste avec les bistrots ; d’offrir une table de 
discussions. 
En contrepartie de la mise à disposition de ce local, les jeunes sont invités à se réunir afin de proposer 
à l’Administration communale diverses tâches telles que : « Corvées diverses » (nettoyages d’objets 
encombrants, élagages, etc.) et ceci une, voire deux fois par année. 
 
Article 2 : Accès et cotisation 
 Pour les personnes mineures, une autorisation parentale sera transmise à l’Administration 
communale et devra être retournée munie de la signature du représentant légal. Une cotisation de CHF 
10.-/mois est perçue dès 16 ans et CHF 5.-/mois jusqu’à 16 ans. 
 
Article 3 : Droit d’accès 
 Est autorisée à utiliser le local des jeunes toutes personnes âgées entre 12 et 25 ans domiciliée 
ou non dans la commune de Finhaut. Par ailleurs, un horaire suivant l’âge des usagers a été mis en 
place (art. 6).  
 
Article 4 : Infrastructure 
 Du matériel (table, canapé, chaîne Hi-Fi, TV, etc.) est mis a disposition des jeunes. Par 
conséquent, les usagers sont priés de respecter le matériel précité. En cas de casse, les frais de 
réparation seront entièrement pris en charge par le ou les responsables des dégâts.  
 
Article 5 : Responsable 
 Un responsable du local et un responsable des finances, majeurs, sont nommés. Ils seront 
tenus de faire respecter le règlement, la discipline et l’ordre dans le local. 
Il seront à l’écoute des jeunes et prêts à mettre tout en œuvre pour mener à bien un projet souhaité par 
un ou plusieurs usagers du local pour autant que celui-ci ne soit pas trop démesuré. 
 
Article 6 : Horaire 
 Les horaires ont été établis pour le local des jeunes. Celui-ci sera ouvert du mardi au samedi. 
Ceux-ci peuvent encore être modifiés en fonction des habitudes de fréquentation des utilisateurs, des 
contraintes de fonctionnement ou de la demande des adhérents (après accord de l’Administration 
communale).  

Des ouvertures ponctuelles, particulières peuvent être mises en place à la demande des 
adhérents. 

L’horaire de fermeture est fixé à 22 h 00 les mardis, mercredis, jeudis. Les vendredis soirs, 
fermeture du local à 02 h 00. Les samedis soirs et veilles de fêtes, le local sera fermé en fonction des 
horaires des établissements publics. 

Afin de respecter l’ordre et l’intimité du voisinage, les utilisateurs ne resteront pas sur la place 
de l’église et aux alentours avant et après la fermeture du local. 

De même les voitures seront parquées sur les places de parc prévues à cet effet. 
Article 7 : Consommation de cigarettes, d’alcool et de drogues  
 Article 7-a : Consommation de cigarettes 

 Il est formellement interdit de fumer à l’intérieur du local.  
 
Article 7-b : Consommation d’alcool 
 Les consommations alcoolisées seront autorisées aux usagers conformément à la loi 
fédérale sur la vente de produits alcoolisés. La consommation de vin et de bière est interdite 



aux jeunes de moins de 16 ans et celle de spiritueux et alcools forts aux moins de 18 ans. 
Toute consommation abusive pouvant amener au non-respect des autres utilisateurs ou du 
règlement du local des jeunes proprement dit, pourra entraîner des sanctions de la part de 
l’Administration communale (art. 11). 
 
Article 7-c : Consommation de drogues  
 Toute consommation de drogues ou de produits stupéfiants est interdite dans le local. Il 
est possible que des contrôles inopinés soient effectués par la police au sein et aux environs du 
local. Dans le cas de non respect de cet article, l’Administration se verra contrainte de dénoncer 
le ou les consommateurs aux forces de police. 

 
Article 8 : Objets dangereux 
 Toutes armes comme couteaux, pistolets à billes, armes de soft-air, etc… sont interdites à 
l’intérieur du local.  
 
Article 9 : Discrimination 
 Le local est un lieu de rencontre, aucune discrimination raciale, ethnique ou religieuse ne sera 
tolérée. De plus, les sigles appartenant à des sectes ou ayant des rapports nazis ou fascistes sont 
interdits dans le local. 

 
Article 10 : Sanctions 
 Tout manque de respect envers les utilisateurs et le règlement intérieur, ainsi que tout 
comportement incorrect ou indiscipliné des jeunes sera signalé par le responsable et l’Administration 
communale qui, elle, en avertira les parents. Au-delà de deux avertissements, l’Administration 
communale se réserve le droit d’interdire l’accès au jeune pour une durée à déterminer selon la gravité 
de la faute commise.  
 
Article 11 : Clés du local 
 Les clés sont remises à divers utilisateurs majeurs (voir liste annexée). Cette clé est personnelle 
et non-transmissible. 
 
Article 12 : Nettoyage 
 Toute personne utilisant le local est tenue de remettre en ordre celui-ci et d’effectuer les 
nettoyages d’usage (balayage, ramassage des déchets, vidage des poubelles et des verres vides, 
etc…).  
 
Article 13: Problème extérieur 
L’Administration communale décline toute responsabilité en cas d’accidents qui pourraient survenir sur 
le trajet du local que ce soit à l’aller ou au retour. Chaque utilisateur du local doit être en possession 
d’une assurance accident pouvant survenir dans le local. 
 
Finhaut, le 2 juin 2007. 
 
 

Pour l’Administration communale : 
 
 

La secrétaire :                                      Le président : 
 
 
 
 
 

Pour le local des jeunes : 
 
 

Cédric Martina :  Terry Niederhauser :  Guillaume Fournier : 

 


